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CAJ/XXIV/3 

ORIGINAL: fran9ais 
DATE: 8 mars 1989 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt-quatrieme session 

Geneve, 10 - 13 avril 1989 

DOCUMENTATION POUR LA QUATRIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. La Quatrieme reunion avec les organisations internationales, prevue pour 
le 9 octobre 1989, aura a son ordre du jour un seul point, a savoir la revision 
de la Convention (sauf decision contraire du Comite consultatif). 

2. Deux des organisations internationales non gouvernementales qui sont 
regulierement invitees aux reunions avec les organisations internationales, 
l'ASSINSEL et la FIS, tiendront leur congres annual fin mai et debut juin, soit 
dans la septieme semaine suivant la presente session du Comite administratif 
et juridique. Compte tenu du temps necessaire a la preparation et la distri
bution des documents ainsi qu' a la consultation au sein des organisations 
professionnelles nationales, le Bureau de l'Union propose que la documentation 
pour la Quatrieme reunion avec les organisations internationales soit cons
tituee comme indique ci-apres : 

i) Si les debats du Comite administratif et juridique ne se traduisent 
que par un volume limite de modifications a apporter au document CAJ/'XXIV/2 
pour le mettre a jour, cette documentation pourrait etre constituee par ledit 
document, mis a jour. 

ii) Si les debats se traduisent par un volume important de modifications, 
il serait preferable de fournir aux organisations le document CAJ/'XXIV/2 sans 
changement, avec des indications sommaires sur les principales modifications. 

3. Le Comite est invite a faire une 
recommandation au Comite consultatif sur 
la guestion developpee ci-dessus. 
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